








25M u n d o l s h e i m  -  B u l l e t i n  d ’ I n f o r m a t i o n s  M u n i c i p a l e s  -  O C T O B R E  2 0 1 0

h om ma g e

anniversaires

90ème anniversaire le 17 août 2010 
Mme Marie KLEIN née MAYER

100ème anniversaire le 27 août 2010 
Mme Frieda JUND née RAUCH

90ème anniversaire le 2 septembre 2010 
Mme Elise SUFFERT née STORZ
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Résultats
analyses d’eau
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NAISSANCES
Lisa Florelle Michèle HOLWECK née le 12 juillet 2010

Lisa Noémie FOUGERES née le 25 juillet 2010

Timéo WENDLING né le 22 août 2010

Martin BLAVY né le 23 août 2010

Ela KARAYIGIT née le 23 août 2010

Chloé Colette Anne-Laure SCHILL née le 27 août 2010

Aliman Serhan ALIMANOV né le 6 septembre 2010

Mathéo GRUNENWALD né le 11 septembre 2010

Henri Antoine MORICE né le 16 septembre 2010

Elias Amaury GROSSON né le 19 septembre 2010 

DECES 

Le 3 juillet 2010	 Philippe René Georges MUTZIG et Marie Blandine Reine SCHAAL

Le 10 juillet 2010	 Pierre-Laurent Léon Georges REMY et Tiffany Adeline GENESTE

Le 17 juillet 2010	 Pascal Pierre DE CRIGNIS et Annabelle LICHTÉ

Le 04 septembre 2010	O zgür YILDIZ et Brigitte Huguette LÉVEILLÉ

Monsieur Alfred HEINRICH décédé le 3 juillet 2010 à l’âge de 93 ans

Monsieur Jacques Noé Louis GRANIER décédé le 5 juillet 2010 à l’âge de 84 ans

Madame veuve Jeanne Marguerite MISCHLER née SCHLEIFFER décédée le 6 juillet 2010 à l’âge de 83 ans

Monsieur Claude Léopold Achille BELHOSTE décédé le 7 août 2010 à l’âge de 81 ans

Madame Nicole Marguerite Marie Geneviève BEYLER décédée le 15 août 2010 à l’âge de 78 ans

Monsieur Joseph-Gérard Robert SCHWAB décédé le 18 août 2010 à l’âge de 79 ans

Monsieur André Horst Joseph ARLEN décédé le 14 septembre 2010 à l’âge de 56 ans

Madame veuve Mathilde Lucie GIES née METZ décédée le 24 septembre 2010 à l’âge de 86 ans

Madame veuve Lucie Marthe GADAT née NIEDERGANG décédée le 27 septembre 2010 à l’âge de 98 ans

MARIAGES
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Toutes les infos pratiques
 Déchetterie mobile

Les prochaines déchetteries mobiles auront lieu :
A Mundolsheim, les samedi 13 novembre de 9h à 17h, le lundi 
13 décembre de 11h à 19h, rue des Floralies.
A Lampertheim : les mardi 2 novembre de 11h à 19h, mercredi 
1er décembre de 11h à 19h, parking de la salle polyvalente.
A Niederhausbergen  : les samedi 20 novembre de 9h à 17h, 
lundi 20 décembre de 11h à 19h, « le Délaissé » RD 63 – rue de 
Mundolsheim
A Vendenheim : les mercredi 17 novembre de 11h à 19h, samedi 
18 décembre de 9h à 17h, terrain du « Waldeck - rue de la forêt.
Le calendrier des déchetteries mobiles dans l’ensemble des 
communes de la CUS est disponible à la mairie et sur le site 
internet : www.mundolsheim.fr.

 Déchetterie verte

La dernière déchetterie verte de l’année aura lieu le vendredi 26 
novembre de 14h à 19h, rue des Floralies.

 Collecte des objets encombrants

La collecte spéciale des objets encombrants d’origine ménagère 
organisée par le service de la salubrité publique de la communauté 
urbaine de Strasbourg sera répartie comme suit :
Secteur A	 Secteur B
Quartiers situés 	 quartiers situés à
à l’est de la Souffel	 l’ouest de la Souffel
ainsi que les rues de Strasbourg, 			 
de la Souffel et des terrasses

Jeudi 4 novembre 2010	 Vendredi 5 novembre 2010
Mercredi 5 janvier 2011	 Jeudi 6 janvier 2011

 Abécédaire des OBJETS ENCOMBRANTS

COMMUNAUTE URBAINE DE STRASBOURG – SERVICE COLLECTE 

OBJETS ENCOMBRANTS COLLECTES
Seuls les déchets des particuliers sont collectés par la CUS, les 
déchets issus d’activités professionnelles ne sont pas collectés 
(artisans, commerces, PME, PMI, exploitations agricoles, bureaux, 
institutions…).
1. MOBILIER
Armoires (bois, métallique), Bahuts, Bancs, Banquettes, 
Bibliothèques, Buffets, Bureaux, Canapés, Chaises, Coiffeuses, 
Commodes, Corbeilles (papiers, linges), Eléments de cuisine, 
Etagères, Fauteuils, Hi-fi, Hottes, Lampadaires, Lampes, Lits, 
Livings, Matelas, Meubles de jardin, Moquettes, Ordinateurs 
particuliers, Poêles, Radiateurs, Radios, Range bouteilles, 
Rideaux, Rôtissoires, Séchoirs à linge, Sommiers, Tables, 
Tabourets, Tapis, Tapiflex, Télévisions…
2. ELECTROMENAGER
Aspirateurs, Chauffe eaux (maxi 300 litres), Cuisinières, 
Congélateurs, Fers à repasser, Fours (électriques, micro-ondes), 
Lave-vaisselle, Machines à laver, Machines à coudre, Machines 
à tricoter, Réfrigérateurs, Robots ménagers, Rôtissoires, Sèche 
linge, Sèche Cheveux, Ventilateurs, Téléphones…

3. OBJETS MENAGERS DIVERS
Divers : Boites aux lettres à l’unité, Eléments décoratifs ménagers, 
Jerricanes d’eau, Matériel de nettoyage ménager (balais, 
brosses…), Ustensiles de cuisines, Vaisselles, Valises, Vêtements, 
Tableaux…
Emballages  : Bidons, Caisses, Cartons, Fûts (maxi 500 litres), 
Palettes (démontées), Seaux…
Loisirs  : Aquariums (longueur, largeur ou hauteur inférieure à 
50cm), Barbecues, Balançoires démontées, Bateaux gonflables, 
Bicyclettes, Cages oiseaux, Instruments de musique (sauf piano 
à queue), Jouets, Landaus, Mobylettes (inférieures à 50cm3), 
Parasols, Petits outillages de bricolage, Poussettes, Petites 
piscines (diamètre inférieur à 2m), Skis, Toiles de tentes…
Bricolage  : Fenêtres à l’unité, Panneaux de bois (inférieurs à 
1m50x1m50), Planches en bois, Métaux (inférieurs à 1m50), 
Papiers peints, Portes à l’unité, Volets à l’unité…

OBJETS ENCOMBRANTS NON COLLECTES
Seuls les déchets des particuliers sont collectés par la CUS. Les 
déchets produits par les artisans, commerces, industries ou 
exploitations agricoles ne sont pas collectés.
1. DECHETS DE L’AUTOMOBILE
Amortisseurs, Batteries, Bidons d’huile de vidange, Caravanes, 
Châssis, Gros accessoires, Jantes, Moteurs, Motos, Parties de 
carrosserie, Pneus, Porte Bagages, Sièges de voiture…
2. DECHETS AGRICOLES ET DE JARDINAGE
Tous les déchets provenant d’une exploitation agricole ne seront 
pas collectés, plus spécifiquement : 
Abri de jardin, Arbres (troncs…), Bacs à eau, Bidons de 
désherbants, Bordures de jardin, Branchages, Clôtures, Cages 
et niches d’animaux d’élevage, Charrues, Charpente, Enclume, 
Fil barbelé, Grillage de jardin, Hangar démonté, Pompes à eaux, 
Portes de jardin en fer ou en bois, Pneus de tracteur, Serres, 
Souches d’arbre, Tôles ondulées (eternit), Tondeuses, Tonnelles, 
Tracteurs démontés, Traverses de chemin de fer, Verrières…
3. DECHETS DE BATIMENT (Travaux, Bricolages, 
Restaurations…)
Antennes télé, Bidets, Baignoires, Boites aux lettres multiples, 
Briques, Béton, Bétonneuses, Carrelages, Cabines de douche, 
Chauffes eaux (supérieurs à 300 litres), Déblais, Enseignes, 
Etablis, Echelles, Eviers, Fenêtres, Futs ( supérieurs à 500 litres), 
Gouttières, Gravats, Lavabos, Laine de verre, Panneaux de 
coffrage, Planches (supérieures à 1m50), Plâtre ou Placoplâtre, 
Portes, Portails, Palettes non démontées, Poutres, Sacs de 
ciment, Tôles ondulées (eternit), Tuiles, Volets, Vérandas…
4. DECHETS DANGEREUX OU TOXIQUES
Objets coupants (verre, miroirs…), Objets pulvérulents 
(laine de verre…), Produits chimiques ou récipients en 
ayant contenus (bidons de peinture, huiles, désherbants, 
médicaments…), Produits inflammables (essences, mazout, 
gaz), Produits explosifs (bouteilles de gaz vides ou 
pleines…)…
Cet abécédaire n’est pas exhaustif, pour toute information 
complémentaire veuillez contacter le Service Collecte des 
Déchets au 03-88-60-90-09.



29M u n d o l s h e i m  -  B u l l e t i n  d ’ I n f o r m a t i o n s  M u n i c i p a l e s  -  O C T O B R E  2 0 1 0

ma i ri e i nf o s

Jeudi	 6	 20h		  Réunion du club philatélique – Villa Ravel
Vendredi	 7	 19h		  Cérémonie des vœux du maire – Centre Culturel

Mercredi	 3	 17h	 Match de gala badminton - COSEC 
Jeudi	 4	 20h	 Réunion du club philatélique – Villa Ravel
Samedi	 6	 19h30	 Fest Noz – Centre Culturel
Mardi	 9	 18h	 Plasmaphérèse – mini bus devant la mairie
Jeudi	 11	 11h	 Cérémonie de l’armistice – Monument aux morts
Samedi	 13		  Bal de la pétanque – Centre Culturel
Mardi	 16	 14h30	 Conférence « grands bouleversements du 21ème siècle » - Climont
Mardi	 23	 14h	 Réunion d’information atelier informatique – Centre Culturel
Mardi	 23	 20h00	 Projection « voyage en Sibérie » - Centre Culturel
Samedi	 27	 9h-12h et 14h-16h	Collecte de la banque alimentaire - Mairie 
Samedi	 27		  Fête de la paroisse protestante – Centre Culturel
Dimanche	 28		  Fête de la paroisse protestante – Centre Culturel

Toutes les infos pratiques

Calendrier
des manifestations

 Permanence juridique

Les prochaines permanences juridiques auront lieu le vendredi 
5 novembre, le vendredi 3 décembre et le vendredi 7 janvier, 
sur rendez-vous, en Mairie.

 Recensement de la population

A Mundolsheim, le recensement de la population sera effectué à 
partir du 21 janvier 2010. La commune a la charge du recrutement 
des agents recenseurs qui déposeront et récupéreront les 
feuilles de recensement dans les foyers. Cette activité nécessite 
une disponibilité du 1er janvier à fin février 2010.
Si cette activité temporaire vous intéresse, envoyez votre 
candidature avec lettre de motivation et C.V. avant le 
20   novembre 2010 à :
Monsieur le Maire
24 rue du Général Leclerc 
67450 Mundolsheim.

 Inscription – Changement sur les listes électorales 

Les nouveaux arrivants peuvent faire leur inscription sur la liste 
électorale dès à présent munis d’une pièce d’identité ainsi que 
d’un justificatif de domicile (date limite d’inscription 31 décembre 
2010).
Les électeurs de Mundolsheim, ayant changé d’adresse au cours 
de l’année ou qui envisagent de changer d’adresse au sein de la 
commune, sont priés de le signaler en Mairie.

 Janvier 2011

 Novembre 2010

 Décembre 2010
Jeudi	 2	 20h		  Réunion du club philatélique – Villa Ravel
Jeudi 	 16	 17h30-20h30		  Collecte de sang – Centre Culturel
Du                             27 au 30			   Tournoi international d’échecs – Centre Culturel
Vendredi	 31			   Bal de la saint Sylvestre – Centre Culturel
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L’agence immobilière est ouverte
du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 18h. Le samedi sur rendez-vous.

2, rue des jardins - 67450 Mundolsheim
info@eternimmo.com

eternimmo, votre partenaire 
privilégié pour votre projet immobilier.

Demandez une étude personnalisée !

www.eternimmo.com
03 88 33 60 54
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 Où et comment, recycler son véhicule ?

Depuis le 24 mai 2006, votre responsabilité peut-être mise en cause si 
vous cédez votre véhicule hors d’usage à un démolisseur non agréé.
Pourquoi aller chez un démolisseur agréé ?
Les démolisseurs/recycleurs de l’automobile agréés  sont aujourd’hui 
les premiers acteurs habilités à traiter des véhicules hors d’usage. 
L’agrément délivré par le Préfet :
•	 Impose la dépollution du véhicule avant tout traitement (retrait des 

fluides et de la batterie),
•	 Régit les conditions d’entreposage du véhicule et des pièces afin de 

prévenir les pollutions éventuelles que ces opérations entraîneraient 
(pollution des eaux, etc …)

•	 Incite à la réutilisation, au recyclage ou à la valorisation des pièces et 
déchets issus de ce traitement.

Quels risques encourez-vous ?
Le dernier détenteur d’un véhicule hors d’usage encourt les sanctions 
prévues à l’article R.635-8 du code pénal s’il ne le remet pas dans la 
filière agréée. Sa responsabilité peut être également engagée si son 
véhicule, confié à une entreprise de démolition non agréée, engendre 
une pollution des sols ou des eaux.

Toutes les infos pratiques

Une procédure gratuite pour les 
propriétaires
Aucun frais n’est exigé au dernier détenteur 
d’un véhicule hors d’usage pourvu que 
celui-ci arrive complet sur le site agréé. En 
revanche, si un élément principal venait 
à manquer, une compensation pourra 
être demandée.  Il en va de même si une 
prestation de collecte du véhicule doit 
être effectuée.

Une traçabilité des véhicules et des 
déchets garantie
Les démolisseurs/recycleurs agréés 
doivent suivre administrativement les 
véhicules et leurs déchets par la tenue de 
registres spécifiques. Chaque année, ils 
doivent également établir une déclaration 
des données permettant de calculer 
le taux de valorisation des véhicules 
hors d’usage et l’adresser au Préfet et 
à l’Agence de l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie (ADEME).
Un gage de sécurité pour l’usager
En échange d’un véhicule hors d’usage, 
les démolisseurs/recycleurs agréés 
remettent un récépissé de prise en charge 
pour destruction du véhicule (CERFA 
N°12514-01) dégageant le détenteur de 
toute responsabilité en cas d’usurpation 
d’immatriculation par exemple. Un autre 
exemplaire est adressé  à la Préfecture 
du lieu d’immatriculation. La destruction 
physique du véhicule entraînera 
l’annulation définitive de la carte grise dans 
le Fichier National des Immatriculations.

Des professionnels inscrits dans le 
développement durable.
Aujourd’hui, les démolisseurs/recycleurs 
agréés s’emploient à atteindre les objectifs 
de valorisation fixés par l’Europe. En 2006, 
le taux de valorisation des véhicules hors 
d’usage devait atteindre 85 %  pour arriver 
à 95 % en 2015.
En confiant votre véhicule hors d’usage 
à des démolisseurs/agréés, vous 
vous protégez juridiquement et  vous 
participez à l’effort commun en faveur de 
la protection de l’environnement.
www.cnpa.fr
Source d’information  : Conseil National 
des professions de l’Automobile/Agence 
vu du toit
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À cora Mundo’, parce que vous devez pouvoir choisir  
de faire vos courses selon votre budget, vous avez le choix  
pour un même produit entre 3 niveaux de prix minimum.

• les marques régionales et nationales.
• les produits cora : 
 le meilleur rapport qualité/prix.

• les produits premiers prix

À cora Mundo’, nous vous garantissons des produits  
de première fraîcheur grâce à des arrivages quotidiens 
et une chaîne du froid contrôlée en permanence  
de la réception à l’étal. 
De plus, tous les produits cora respectent un cahier des charges 
très strict, avec des fournisseurs sélectionnés pour leur rigueur, afin 
de vous proposer des produits d'un très bon rapport qualité/prix.

À cora Mundo’, des professionnels sont à votre 
service en permanence dans tous les rayons comme 
le multimédia, l'électroménager, le vélo, mais aussi dans les rayons  
plus gourmands, comme la boucherie, la charcuterie, la 
poissonnerie, la boulangerie-pâtisserie ou la crémerie...

37
39

0

Les 
qui font la 
différence !

www.cora.fr/strasbourg/

Quelque ch se en  !

 
de service

 
de liberté
de choix

 
de qualité
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